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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Föderativer Aufbau

Föderativer Aufbau

Dans une motion déposée en 2014, la députée Bulliard-Marbach (pdc, FR) souhaite
renforcer le système de milice au niveau communal. Pour cela, elle demande au
Conseil fédéral de soutenir l'offre mise à disposition des miliciens en terme de
formations et d'informations. Elle fait remarquer que, depuis le dépôt de la motion,
l'Association des Communes Suisses a collaboré avec Economiesuisse – l'organisation
se montrant intéressée par ces questions – en organisant, entre autres, en 2016, une
conférence sur la thématique des jeunes dans la fonction exécutive communale, ainsi
qu'une page web commune à but informatif. Christine Bulliard-Marbach souligne
toutefois qu'un soutien de la part de la Confédération est nécessaire afin d'assurer et
de solidifier le principe de milice. 
Simonetta Sommaruga, au nom du Conseil fédéral, admet qu'il est difficile de trouver
des personnes motivées pour exercer les fonctions communales, alors même qu'il s'agit
– selon celle qui a été à l'exécutif de la commune de Köniz – de la plus belle fonction
politique qu'offre le pays. Malgré tout, elle estime que la tâche consistant à mettre en
place des stratégies permettant d'assurer le maintien du système de milice dans les
fonctions communales est dévolue aux communes. La conseillère fédérale tient
également à préciser que le Conseil fédéral se réjouit de la collaboration entre
l'Association des Communes Suisses et Economiesuisse – une collaboration qui est
justement un signe que les communes peuvent trouver des solutions par elles-mêmes. 
La chambre basse, suivant l'avis du Conseil fédéral, rejette donc cette motion par 115
voix contre 67 et 12 abstentions, les voix pour provenant essentiellement des rangs du
Parti démocrate chrétien et du Parti socialiste.

MOTION
DATUM: 14.09.2016
KAREL ZIEHLI

Städte, Regionen, Gemeinden

Nach dem Ausschied von Markus Lehmann (cvp, BS) aus dem Nationalrat wurde dessen
Postulat Ende 2015 von Elisabeth Schneider-Schneiter (cvp, BL) übernommen. Im
Nationalrat wurde das Anliegen in der Sommersession mit 140 zu 20 Stimmen bei 26
Enthaltungen abgelehnt. Schneider-Schneiter argumentierte vergeblich, dass es
einfachere Verfahren brauche für Gemeinden, die über Kantonsgrenzen hinweg
fusionieren möchten. Die Schweiz brauche Gebietsstrukturen, die es erlaubten, dass
Gemeinden ihre Aufgaben autonom wahrnehmen können. Fusionen seien eine
Möglichkeit, dass die föderalen Strukturen erhalten blieben und müssten deshalb wenn
nicht gefördert, dann doch zumindest nicht künstlich verhindert werden. Bundesrätin
Simonetta Sommaruga erörterte noch einmal die Antwort des Bundesrates: Fusionen
könne man nicht erzwingen – die Überzeugungen für ein Zusammengehen zwischen
zwei Gemeinden müssten von unten wachsen und könnten nicht von oben vorgegeben
werden. Gebietsveränderungen zwischen den Kantonen seien zudem bereits mit der
neuen Bundesverfassung wesentlich vereinfacht worden. Die Magistratin konnte sich
zum Schluss ihres Votums einen Seitenhieb bezüglich der wachsenden Zahl an
Vorstössen nicht verkneifen – das Postulat Lehmann war ja das zweite dieser Art,
nachdem das erste bereits abgeschrieben worden war. Sommaruga wies darauf hin,
dass es gut wäre, wenn man sich bei Vorstössen, die ja in der Verwaltung immer auch
Kosten auslösten, auch überlegen würde, ob ähnliche Anliegen vielleicht früher schon
abgelehnt worden waren. Es wäre zudem gut, sich zu überlegen, ob immer alles wirklich
so wichtig sei. 1

POSTULAT
DATUM: 16.06.2016
MARC BÜHLMANN
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Jurafrage

Par 51 voix et 7 abstentions, le Parlement jurassien accepte, en octobre, l'abrogation de
l'arrêté du 25 mars 1994 relatif à l'institutionnalisation du dialogue jurassien et à la
création de l'Assemblée interjurassienne (AIJ). Comme convenu par les cantons du
Jura et de Berne, l'accord devait être dénoncé à la suite des votes de Moutier,
Belprahon et Sorvilier. Les membres du Parti chrétien-social indépendant, jugent
l'abrogation prématurée en raison des recours encore pendants relatifs au vote
communaliste de Moutier.
Lors de la cérémonie officielle – en présence de la conseillère fédérale Simonetta
Sommaruga et des présidents des délégations aux affaires jurassiennes des
gouvernements bernois et jurassiens – Dick Marty (TI, plr), le président de l'AIJ, a
présenté le bilan de cette entité. Celui-ci relate le contexte historique,
l'institutionnalisation du dialogue interjurassien au sein de l'AIJ et la collaboration
interjurassienne notamment. Le message formulé par l'organe est de "maintenir le
dialogue et pérenniser l'esprit qui a prévalu durant 23 ans". La signature de l'acte de
dénonciation par Simonetta Sommaruga, Nathalie Barthoulot (JU, ps), Bernhard Pulver
(BE,verts) et les deux chanceliers cantonaux, règle la question jurassienne sur le plan
institutionnel. 2

ANDERES
DATUM: 26.10.2017
DIANE PORCELLANA

1) AB NR, 2016, S. 1162f.
2) QJ, 26.10., 8.11.17; Exp, QJ, 11.11.17
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